




Note importante pour cette section :
Pour des besoins de compréhension, l’ACPUM a utilisé certaines diapositives de 
la présentation des résultats de la révision de la structure salariale faite par l’employeur 
les 10 et 13 janvier 2020. Cette dernière est disponible intégralement sur le site de la DRH.

https://monportail.umontreal.ca/RH/espace/paie-et-remuneration/Pages/Projet-revision-structure-emploi-remun-cadres-pros.aspx


CE QUE LA DRH NE VOUS DIT PAS





















L’ACPUM a exigé de la DRH plus de 
transparence, notamment en ce qui a 
trait à : 
- Liste des emplois repères par

secteurs d’emplois

- Liste complète des organisations des
secteurs public et parapublic

- Écarts types de la médiane

L’ACPUM a engagé une firme externe 
pour valider la crédibilité de la firme 
Normandin Beaudry.















L’ACPUM dénonce 
l’absence d’un 
mécanisme d’appel 
au moment du 
déploiement de la 
nouvelle structure 
qui permettrait aux 
cadres et 
professionnels de 
contester les 
positionnements.












